
Ne pas remplir - Cadre réservé au CSC
Allocataire :.......................................................................................... 
               CAF : QF...........................             MSA : tranche.........................         Autre caisse...............................

Bon vacances fourni
                                         Payé :   OUI          NON                     Montant:.............................................................

Facture acquittée pa r:               Espèces             Chèque               Chèques vacances

Le bulletin d'inscription individuel
Vacances de Noël 2025

Enfant / Jeune
Nom.........................................................Prénom :................................

Age :......................................          Allocation AEEH*   

Parent / Représentant légal
Je soussigné(e)......................................................... inscris mon enfant aux
activités de loisirs des vacances de Noël 2025 du CSC (dans la limite des
places disponibles)

               J'ai pris connaissance et j'accepte les conditions d'inscription et
d'annulation à ces activités (voir "Conditions Générales", 
document disponible à l'accueil et sur le site Internet du CSC).

> Pour rappel : Les enfants sont accueillis à partir de 7h45 jusqu’à 9h. Vous
pouvez venir les chercher à partir de 17h30 jusqu’à 18h30.
Les enfants inscrits à la demi-journée arrivent ou partent entre 12h et 12h15
et entre 13h45 et 14h.

Le montant dû vous sera confirmé par le CSC.
Le paiement validera votre inscription.

Fait à .............................................. Le ..........................

Signature
(du responsable légal de l'enfant)

*Allocation d’Éducation de l’Enfant Handicapé (CAF)
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Vous avez la possibilité d’inscrire votre enfant le
vendredi 2 janvier. En fonction des effectifs nous

maintiendrons ou non l’ouverture. Vous serez
prévenus le plus tôt possible en cas de fermeture. 

Lundi 29/12

Mardi 30/12

Mercredi 31/12

Jeudi 01/01

Vendredi 02/01


